
Procès-Verbal de la Commission d’Appel Provinciale 
 

Réunion N° 04-2023/2024 du 13 / 03 / 2024  
 
Membres présents : ROPSON Claude (Vice-Président), MEYFROIDT Philippe, RUTH 
Lionel, BOUSSIFET Jean-Luc et MERCIER Georges (Membre / Secrétaire) 
 
Membres excusés : BALTHAZAR Jean-Marie (Président) 
 
Représentant Commission Provinciale arbitrage : GUILLAUME Claude 
 
La séance est ouverte à 19h50 par ROPSON Claude (Vice-Président) 
 
 

1. Approbation du PV de la réunion du 29 février 2024 
 
Le PV est approuvé sans remarque 
 

2. Dossier N° 2023 / 2024 - 7 
 
Date             : 02 février 2024 
Rencontre   : Borussia Loyers C – MFC Vedrin (4 A) 
En cause     : VANDERWALD Antoine - 875222 – (23/05/2000) – MFC Vedrin – 6646 (P.O.) 
En cause     : CIRQUIN Maxime - 818659 – (06/12/1989) – MFC Vedrin – 6646 (P.O.) 
Témoin        : PENE Alain – 765262 – (26/08/1977) – Borussia Loyers C – 1478 (P.O.) 
Arbitre         : SPRIMONT Marc (P.O.)  
Objet            : Voie de fait (B.8.4), Fraude (E.2), arrêt de la rencontre et Bagarre générale 
 

Attendu que SPRIMONT Marc , arbitre de la rencontre, est absent non excusé 
Attendu que PENE Alain est absent excusé 
Attendu que VANDERWALD Antoine est absent excusé car en mission à l’étranger mais qu’il 
a adressé au secrétaire de la Commission d’Appel Provincial un courrier relatant sa version 
des faits 
Entendu CIRQUIN Maxime qui explique qu’il y a eu quelques bousculades suite à un match 
tendu. Il explique que l’arrêt du match a été décidé de façon collective entre plusieurs joueurs 
et les officiels des deux équipes. Que cette décision a été acceptée par l’arbitre. 
Il explique que le fait de suggérer à l’arbitre d’indiquer le score n’avait pour pu que de simplifier 
les choses car de toute façon son équipe perdait le match. Il précise qu’aucune pression ni 
menace n’a été faite auprès de l’arbitre pour qu’il accepte de renseigner le score au moment 
de l’arrêt du match. 
 
Attendu que la commission d’appel provinciale estime que : 
 

• D’après le rapport de l’arbitre, il n’est pas établi que des coups ont été donnés 

• D’après la déposition de CIRQUIN Maxime et la déclaration de VANDERWALD 
Antoine, il y a eu des bousculades commises par les deux équipes 

• D’après le rapport de l’arbitre il n’y a pas eu de pression pour l’arrêt du match et pour 
la déclaration du score 

• Il n’y a pas eu d’intention de frauder mais un comportement inapproprié de la part de 
CIRQUIN Maxime 

 
De ce fait la Commission d’Appel Provinciale juge les appels recevables et fondés. 
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Elle inflige à CIRQUIN Maxime – 818659 une recommandation et lui rappelle que, même s’il 
n’y a pas d’intentions de frauder ni d’en tirer un profit, des fausses déclarations ou des 
déclarations incomplètes ne sont pas acceptables. 
 
Elle inflige à VANDERWALD Antoine - 875222 une suspension de toutes fonctions de 3 
semaines (point B.8.2 du barème des sanctions).  
Suspension du 04/03/2024 au 24/03/2024 inclus. 
 
Ainsi prononcé à Namur le 13 mars 2024  
 
 
SUSPENSIONS 

 
 

Licence 
n° 

Nom & 
prénom 

Club Suspension de toutes 
fonctions 

 

Commentaire 

875222 VANDERWALD 
Antoine 

MFC Vedrin 
6646 

Du 04 / 03 / 2024 au                 
24 / 03 / 2024 inclus. 

 

 
 
FRAIS 

 

Matricule Nom club Frais 
adm. 

Amende 
Susp. 

Dépl. 
Arbitre 

Divers Total  (€) 

6446 MFC Vedrin - 7,50 €  - 80 € - 72,50 € 

  
 

     

ROPSON Claude   Président 
f.f. de la C.A.P. 

. 
 

MERCIER Georges 
Secrétaire de la C.A.P. 

 


